(Évaluation de la sécurité AFIS)
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	Référence du changement
	

	Nom du changement
	

	Nature du changement
	
☐Humain

	
☐Procédures         
                                               
	
☐Équipements

	Date et durée du changement 
	
☐Permanent, à partir du _ _/__/20__ à _ _h_ _ (heures TU)

☐Temporaire, du _ _/_ _/20__ à _ _h__ au _ _/_ _/20__ à _ _h__ (heures TU)


	                     Changement examiné par la DSAC                                    ☐ Oui                           ☐ Non

	Equipements techniques impactés (Conformité des équipements)                ☐ Oui             ☐ Non

Si « oui », se reporter au chapitre « 3 Maintien de la conformité »


	



	Description du changement

	Description du changement
	

	Bénéfices attendus
	





	
Coordination avec les autres entités impactées

	Nom
	Impact du changement sur l’entité
	Mesures prises et/ou envisagées

	Entité 1
	
	

	Entité 2
	
	

	Entité 3
	
	




2. Suivi du document

	Version
	Date
	Objet des modifications

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	






3. Maintien de la conformité 
3.1 Conformité du service AFIS
[bookmark: _Toc135753957]Le prestataire doit vérifier qu’aucune non-conformité réglementaire n’est introduite lors de la mise en œuvre d’un changement. Se référer au chapitre « I. Partie 3. Maintien de la conformité » du guide du rédacteur de l’évaluation de sécurité.

	Exigences Réglementaires impactées par le changement
	Preuve de la conformité 

	
	

	
	

	
	

	
	



3.2 Conformité des équipements : 
Le chapitre 7 de la NIT DSAC  « relative au moyen de conformité règlementaire de la procédure de gestion des changements du système fonctionnel des prestataires AFIS» explicite le type de démonstration de conformité attendue en fonction de la nature et de l’utilisation de l’équipement concerné. 

Le tableau ci-dessous permet au PSNA AFIS de tracer la vérification de la production d’une attestation de conformité. Autant de lignes remplies que d’équipements concernés par le changement. 

Pour rappel : 
Si l’aérodrome est mixte (SNA + PSNA AFIS) ou si l’équipement est la propriété d’un autre prestataire ATM/ANS le tableau doit également rempli. 


	Type d’équipement
	Equipementier
	Attestation de conformité/réf

	
	
	

	
	
	





4. [image: Résultat de recherche d'images pour "information logo"]Maîtrise des risquesGuide du rédacteur de l’évaluation de sécurité AFIS chapitre I, III et IV



	
Evènement redouté n°1  

	ER
	
	Description
	

	Fonction(s) AFIS impactée(s)

	Lister ici la (les) fonction(s) AFIS impactée(s) par cet ER (cf. « Guide du rédacteur de l’évaluation de sécurité AFIS » Chap. IV)


	Causes

	

	Conséquences

	

	Moyens en Réduction de Risques

	MRR(s) de prévention (diminution de la fréquence d’occurrence) (1)
	MRR(s) de protection (diminution de la gravité des effets) (1)

	
Numéroter chaque MRR
	
Numéroter chaque MRR

	Fréquence d’occurrence après application des MRR (2)
	Gravité après application des MRR (2)

	Choisissez un élément.
	Choisissez un élément. 

	Acceptabilité du risque (3)

	Choisissez un élément.



(1) : Un même MRR peut concerner plusieurs ERs (dans ce cas, reprendre le même numéro pour chaque utilisation).
Un MRR de protection ne peut pas concerner un évènement redouté non détecté (voir Guide du rédacteur chapitre I.2.2)
(2) : au regard des grilles annexées à ce document, et de la liste des fonctions du système fonctionnel AFIS & classification des risques liés (Guide du rédacteur partie IV) 
(3) : au regard de la matrice d’acceptabilité annexée à ce document
	
5. Phase de transition (optionnel en fonction du changement)
	Stratégie de mise en œuvre du changement retenue
	

	Conditions de retour en arrière
	
☐ Retour simple

	
☐ Retour compliqué

	
☐ Retour impossible

	
	Présentation des conditions de retour en arrière :


Les événements redoutés liés à cette phase de transition sont identifiés ci-dessous conformément au modèle du chapitre 4 « Maitrise du risque », les MRR(s) mis en œuvre seront reportés dans le tableau du chapitre 6. « Vérification du changement ». 
	
Evènement redouté n°x lié à la phase de transition 

	ER
	
	Description
	

	Fonction(s) AFIS impactée(s)

	Lister ici la (les) fonction(s) AFIS impactée(s) par cet ER (cf. « Guide du rédacteur de l’évaluation de sécurité AFIS » Chap. IV)


	Causes

	

	Conséquences

	

	Moyens en Réduction de Risques

	MRR(s) de prévention (diminution de la fréquence d’occurrence) (1)
	MRR(s) de protection (diminution de la gravité des effets) (1)

	
Numéroter chaque MRR
	
Numéroter chaque MRR

	Fréquence d’occurrence après application des MRR (2)
	Gravité après application des MRR (2)

	Choisissez un élément.
	Choisissez un élément. 

	Acceptabilité du risque (3)

	Choisissez un élément.
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6. Vérification du changement
[image: Résultat de recherche d'images pour "information logo"]Guide du rédacteur de l’évaluation de la sécurité AFIS chapitres I et III


	Référence du MRR
	ER(s) concerné(s)

	Responsable de la mise en œuvre
	Echéance 
ou 
Date de réalisation
	Moyen de preuve
	Commentaires éventuels
	Statut

	MRR 1 : XXX
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR 2 : YYY
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.


	MRR _
	
	
	
	
	
	Choisissez un élément.





7. Assurance sécurité
Un bilan de sécurité sera réalisé afin d’analyser la validité des éléments contenus dans l’évaluation de la sécurité après la mise en œuvre du changement. 
[bookmark: _Toc20317854][bookmark: _Hlk135753895][bookmark: _Toc135753956]Se référer au chapitre « I. Partie 7. Assurance sécurité » du guide du rédacteur de l’évaluation de sécurité.
	
Bilan de Sécurité

	Responsable
	Echéance

	
	
	

	
	
	












8. 
9. Décision
	Conclusion du responsable de l’évaluation de sécurité
	Signature du responsable de l’évaluation de sécurité

	
	



	Décision du responsable du changement
	Signature du responsable du changement

	
	




Rappel : Si le changement est examiné, le PSNA AFIS n’est pas autorisé à le mettre en œuvre tant qu’il n’a pas reçu l’approbation de la DSAC.
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